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PARTIE NON OFFICIELLE

PROPOS SUR LA CRISE

La crise existe, douloureuse, longue, serrant de près, jusqu'à
les broyer, les plus heureux, les plus vaillants. Quand finira-t-elle
Comment Que nous réserve-t-elle Et si elle allait devenir, comme
c'est probable, un état, comment y faire face Comment rendre nos
frères moins malheureux Comment soulager toutes les misères

A voir les taudis de nos villes et de nos campagnes, les loques
sordides de certains chômeurs ; à consulter les statistiques et les
fiches de l'Assistance, publique ou privée ; devant l'alcoolisme et
l'immoralité de beaucoup d'indigents, on se demande si, en fln de
compte, la solution du problème ne relève pas de l'éducation, pour
une bonne part du moins.

Des jeunes Alles, presque des enfants, de qui la passion pré-
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cocement éveillée fait des femmes astucieuses et provocantes,
s'abandonnent au premier venu. Un jour, le mariage s'impose. S'il
se fait, c'est la misère noire : pas de chez soi, pas même de lit, pas de
trousseau et pas d'argent. Ni l'un ni l'autre des conjoints n'a songé à

mettre quelque chose de côté. Et c'est, dès le premier jour, la
mendicité, les expédients, l'alcoolisme, autant de maux que le
mariage n'a point enrayés. Les enfants viennent, grandissent dans ce
milieu sans mœurs, ils prennent des habitudes vicieuses, —
pourraient-ils ne pas les prendre? — et, à la seconde génération, l'histoire
recommence...

Si le mariage ne se fait pas, c'est l'inconduite et ses conséquences
à la charge des institutions et des communes. Dans les deux cas, la
femme paresseuse, malpropre, est responsable du mal.

Les chômeurs. Il en est de très estimables, dignes d'intérêt et de

pitié, victimes des circonstances et qui souffrent de n'avoir pas
d'ouvrage. Mais, dans notre canton, il est une autre classe de sans-
travail : chômeurs de profession, vagabonds, ivrognes, méchants.
Déchets d'humanité dont la rééducation n'est pas possible et qui
diminuent les secours qui reviennent aux vrais pauvres. La difficulté,
réelle mais pas insurmontable pour peu qu'ils soient actifs et qualifiés,
est pour beaucoup un prétexte à l'oisiveté. L'individu se déshabitue
du travail et finit par trouver l'état de chose naturel et normal : il est
chômeur comme un autre est maçon, cordonnier ou domestique.

Il y a les transfuges de la campagne, venus en ville pour cacher
un échec, pour se perdre dans la foule anonyme et bénéficier de
l'Assistance plus généreuse et moins perspicace que celle du village.
La loi fribourgeoise a pris des mesures pour empêcher l'exode rural
et l'affluence des pauvres vers les villes. C'est justice. Ala campagne,
le chômage est relativement faible. Les communes créent des occasions

de travail, les agriculteurs se plaignent de ne pas trouver la
main-d'œuvre pour les travaux saisonniers. Pendant six ou huit mois
de l'année, il y a de la besogne pour tous; l'hiver est dès lors moins
rude à qui sait épargner. Il est facile d'avoir un lopin de terre, pourvu
qu'on veuille le cultiver : légumes, tubercules sont assurés. La forêt
fournit le bois en suffisance, les baies, les champignons. Les paysans
donnent volontiers du lait, des fruits, parfois un peu de viande.

Notre pays fait beaucoup pour les pauvres et il continuera de
donner. Mais les secours les plus généreux sont engloutis sans profit
quand ils rencontrent la négligence, la paresse ou l'inconduite. C'est
une action morale, une rééducation du pauvre qu'il faut mener
parallèlement à l'aide matérielle.

Que se multiplient les visiteuses sociales, les femmes dévouées
qui vont dans les mansardes et les logements populaires enseigner
aux femmes la tenue du ménage Qu'elles soient déléguées par une
autorité et que tout soit mis en œuvre pour supprimer le taudis, foyer
de toutes les misères physiques et morales : sanctions, concours,
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récompenses, etc. Il y aurait tout un chapitre à écrire sur la formation

ménagère des femmes ; il fournira la matière d'un second article.
L'éducation des jeunes gens n'est pas moins nécessaire. Tel

jeune homme, — un domestique de campagne, — se présentait un
jour à l'état civil de son village pour les formalités matrimoniales.

— Comment, tu veux te marier, dit le fonctionnaire, tu n'as pas
de ressources

Et l'autre se redressant, réplique :

— Oh ça ne fait rien, je suis bourgeois de deux communes.
Conception fausse de beaucoup de gens sur le rôle des communes

et de l'Etat.
Le mariage est l'état de vie du grand nombre et nul n'a le droit

de l'interdire à l'individu. Mais combien de jeunes, n'écoutant que
l'instinct, sont pressés de s'établir ou se mettent dans des conditions
qui exigent un mariage précoce sans avoir réalisé aucune économie.
Apprendre aux adolescents, et déjà aux enfants, à se dominer, à se

renoncer, c'est fortifier leur volonté pour les luttes ultérieures. Ce

que, en d'autres pays, des lois civiles brutales ont tenté pour soulager
l'Assistance et assainir la race, la morale chrétienne peut l'obtenir.

Et c'est aux éducateurs d'enseigner à la suivre. M. V.

La pédagogie est-elle un art?

L'habileté à éduquer ne peut pas se réduire à une science, ou
à un ensemble de sciences. Sinon, tout homme au courant des

exigences de la foi et de la philosophie, de la psychologie et de la
pédagogie expérimentales serait ipso facto un éducateur achevé.
Or on sait que ce n'est pas toujours le cas. La science pédagogique
ne constitue donc pas toute l'éducation. Et c'est pourquoi, sous le
nom d'art pédagogique, on a désigné parfois cet autre élément qui,
ajouté à la science de l'éducation, fait un éducateur accompli.

Mais ce terme d'art, appliqué à la pédagogie, est assez
malheureux parce que équivoque. En effet, Vart en question ne
saurait être appelé un art au même titre que la sculpture, la musique
(beaux-arts), ou l'habileté à fabriquer des sabots (arts utiles) :

l'éducateur comme tel n'est ni un artiste, ni un artisan. On ne peut
pas parler d'art pédagogique au sens propre du mot art, mais
seulement au sens métaphorique, moyennant une comparaison
sous-entendue. L'action de l'artiste, qui du marbre « tire » une statue,
présente quelque similitude avec l'action de l'éducateur, qui d'un
enfant « tire » un homme. La similitude réside en ce que tous deux,
l'artiste et l'éducateur, agissent sur quelque chose, sur une matière,
et la transforment. Mais à côté de cette ressemblance, il y a surtout
de grandes différences. Le bloc de marbre est entièrement passif
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